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A L’ASSEMBLÉE NATIONALE;

M E SSE I G NEU }S,

Depuis l’heurèux défordre où nous
vivons, voilà la cent vingt -deuxieme
plainte que j’ai l'honneur de vous préfentet
contre les ariftocrates pafles

, préfens
, fu-

.

; vous n avez pas encore
daigne y fatisfaire

; vous m’avez traité

tout comme un autre
; mes réclamations

font demeurées au comité des rapports
*& tous les ariftocrates au comité des re-

IHENEWBEKâr A



( * )

cherches ,
d’heureufe mémoire, én atten-

dant le jugement.

Je vous avois prouvé par témoins que

les ariftocrates avoient pendu Jéfus-Chrift,

perfifflé madame fa mere , & méprifé Mef-

fieurs de Lameth ,
Barnave, Duport ,

d’Ai-

guillon & d’Orléans : mais il n’.y a preuve

qui tienne avec vous ,
MeflèignêùrS ; vous

avez la bonté de laiffer pendre-, mais ne

pendez jamais.

Ces Meilleurs les ariftocrates ont beau

brûler leurs châteaux ,
comme chacun fait,

s’aflaffiner eux -mêmes gratuitement, fe

ruiner à plaifir ,
débaucher l'armée & la

flotte avec le refte de leurs écus ,
ils n’en

ont pas moins eu l’avantage & la reftource

de quitter leur partie, & d’aller mourir

de faim loin de nos auguftes repréfentans.

Ne feroit-il pas tems de mettre un ‘frein

à leurs menées & à leurs prétentions ? c eft

dans cette intention que je viens vous dé-

noncer encore une des ufurpations les plus

g -.tves qui aientjamais été commifes par les
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ariftocrates. Oui , Mefteigneurs
,

je dé-

nonce, 6c je me glorifie d’avoir à dénoncer,

puifque c’eft le plus beau droit d’un ci-

toyen aébif ,
le feul titre que vous ayiez

bien voulu conferver à un homme d’hon-

neur. Ecoutez -moi, je vous prie, avec

quelque indulgence , 6c un peu de pa-

tience.

Tous les hommes font é^aux : Dieu

l’a dit à fes apôtres , 6c l’abbé Sieyes aux

liens : tous les droits des hommes font

uniformes
; 6c

,
pour réparer les inégalités

qi % le tems 6c la Providence avoient né-

celîîtées
,
vous vous êtes emparés de tout,

afin de le rediftribuer avec juftice
,
poids

6c mefure
,
6c le tout pour le bonheur du

peuple 6c des nations.

Vous remplirez fans doute votre defti-

née ,
vos poches 6c notre attente : mais ,.

en attendant, chacun dérobe le fruit de

liberté, 6c pas un n’a pu encore Je cueillir.

Dieu a dit : Rendez à Céfar ce qui appar-

tient à Céfar; 6c vous, vous avez dit : Peur

rendre, il faut prendre; prenez, 6c puis
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nous verrons. ....... Ce qui eft bon à

prendre eft bon à. ....

.

. comme difenc

les philofoplies.

Je paffe légèrement fur cette métaphyfique

que je n’entends pas
, & je viens au fait que

vous comprendrez. Depuis le bourreau juf-

ques au roi ,
tout eft citoyen aâif; & par-

tant tous égaux. Et lorfque tous les droits

font égaux
,

gare pour les emplois , & le

hafard de la diftribution que vous en allez

faire !

Le ci-devant duc de Caftries s’eft déjà

trompé fur le lien : il a voulu
,
fans attendre

la fin de la législature ,
s’emparer à lui tout

feul du pouvoir exécutif ;
il s’eft donc mis

à juger
,
condamner & exécuter M. Charles

de Lameth : mais cet augufte repréfentanc

que la juftice
,
l’équité, l’éloquence & la pru-.

dence gouvernent ,
a réclamé les îoix de la

propriété
,
loix qui ne biffent pas que d’em-

barraffer -fouvent la marche de vos impor-

tai travaux ,
mais qui doit être effentiet-

Içmenti refpeélée dans le cas dont s’agit.

J’appuie donc la motion de M. Charies_
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de Lameth , & je dis que M. le ci-devant

duc de Caftries doit être dépoffédé de fon

ufurpation
,

pour laiflfer au citoyen a&if

bourreau toute fa propriété & fes droits

particuliers fur M. de Lameth
, & que celui-ci

doit être maintenu dans la propriété & fa-

culté de fe conduire, ainfi qu’il appartient à

MM. de Mirabeau
,

d’Aiguiîlon ,
d’Or-

léans
,
&c. ,

afin qu’un jour & à la fin de

la légiflature, & lorfque Tordre fera rétabli,

2e citoyen exécuteur de tous les citoyens ac-

tifs ici dénommés puiffe rentrer légitime-

ment dans fes droits refpe&ifs.

Je conclus en outre à ce qu’il foit dé-

fendu au chef fuprême de l’armée
,
de pof-

tuîer & demander la place même de capo-

ral de milice, lequel emploi pourroif, d’après

vos fages décrets le conduire même à comman-

der un jour l’armée
,

ce qu'il importe de

prévoir & d’empêcher par les raifons que

vous favez. .

Mais
,
pour parvenir à l’exécution de vos

ordres & ordonnances, le roi fera pourvu

de l’emploi & dignité d’aide-de-camp de Taf-
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femblée ,
avec permiffion de folliciter pour

lui & fa famille des gratifications ,
s’il par-

vient à rétablir l’ordre dans le royaume ,
&

fur-rtout à faire payer les impôts.

Et afin qu’il s’acquitte mieux de fon em-

ploi
,
j’ofe d’avance ,

meffeigneurs ,
vous fup-

plier de vouloir bien lui rendre la liberté ,

en vous réfervant celle de tous fes ci-devant

fùjets, dont vous ferez ce qu’il plaira à Dieu

,

à MM. de Lametb, Barnave, d’AiguilIou

& conforts.

Et pour le furplus de la plainte & re-

quête, je conclus à ce qu’il vous plaife pren-

dre, meffêigReurs , la monarchie pour trône
y

les ariftocrates pour marchepieds ,
& la lune

pour couronne. Sur ce
,

je prie le Dieu au-

quel vous croyez ,
qu’il vous ait en fa famre

& digne garde. Fait à Paris l’an de la libre

liberté nationale.

Signe, Bonnaffox, citoyen aâif dix

diftrid des Carmes.


